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On recommande une conduite honnete envers les citoyens et leurs
proprietes. Chaque soldat, qui a ä cceur l'honneur et Ia bonne
röputation des milices suisses, fera lui-meme la police envers ses camarades

qui pourraient momentanement s'oublier.
Tous les chefs de corps et les officiers sont rendus responsables de

la stricte execution de ces regles. Toute infraclion entrainera des

peines ä subir apres le rassemblement de Iroupes.
Berne, seplembre 1866.

Le commandant du rassemblement de troupes,
(Signö) J.-C. Meyer, colonel federal.

(A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Berne 19 döcembre. (Corresp. part) — Comme d'habilude le Departement
mililaire met ä la disposition des cantons pour des cours d'üijuilation quelques
Pegascs de la regio de Thoune, tlont il ne sait que faire cn hiver; ils nc doivent
travailler que trois heures par jour, avec repos complet le dimanche; avoir Ics
ralions reglementaires de l'art. 178 portees, dans la seconde moitie du cours,
jusqu'ä 10 |iv. de foin, 10 liv. d'avoine et 10 liv. de paille par jour; un palefrenier
federal par quatre chevaux devra aussi etre mobilise. Toutes Ics conditions sont
entimerees dans une circulaire du 8 decembre ecoulö.

A ia meine date le Departement a aussi avise ies canlons de veiller a co que
les carabines d'ordonnance aclucllemeut en ouvrage chez les armuriers puissent
etre directement confectionnees au Systeme de chargement par la culasse Millbank-
Amsler.

Par circulaire du 10 decembre le Departement cherche ä calmer les impa-
tiences des administrations cantonales reclamant ä grands cris le tableau des ecoles
federales de 1867, pour organiser les leurs. Ce lableau rencontre quelques
difficultes d'elaboralion par le fait qu'il depend du budget, qui, lui, depend des
deiiberations actuelles de TAssemblee federale. II y aura dil-on divers changements
aux Services habituels, surtout en ce qui concerne l'ecole centrale, qu'il serait

queslion de transformer plus ou moins en rassemblement de troupes. Vous pouvez
bien penser qu'avec les 300 mille francs voies par los Chambres il n'y a pas de

quoi aller bien loin en maliere do grandes concenlralions. La premiere idee avait
ete de reunir sous la tente, dans les environs d'Ecballens, l'effectif de deux-divi-
sions, ä savoir la plus grande partie de la division Bontems, une partie de la
division de Salis, et d'autres fractions encore, le tout sous les ordres du colonel
Herzog; mais cette idee a du elre abandonnee, et une autre combinaison est en
train de s'claborer.

Depuis le nouvel-an, M. Fornerod, comme president de la Confederalion, passe
au Departement politique, et remettra le Döpaitement militaire au nouveau
conseiller federal M. le colonel Welti, d'Argovie. On se felicite göneralement de cet
excellent choix, qui va en outre donner pleine satisfaction ä MM. les partisans du
chef d'etat-major h la zurieoise dont il a ete tant question ces jours-ci; mais on
ne saurait presenter ä M. Welti de meilleurs voeux de bonne annee que de le voir
marcher sur les traces de ses deux predecesseurs.

Zurich. — On annonce que M. le colonel Ziegler a donnö sa demission de
membre du Conseil d'Etat du canton de Zürich. Cette resolution de l'honorable
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colonel de se relirer completement des affaires publiques a peniblemenl impres-
sionnö ses nombreux amis zuricois et autres de la Suisse, car malgre quelques
differences de points de vue, on nc saurait oublier les bons Services rendus au

pays par M. le colonel Ziegler dans sa longue carriere militaire et politique.

M. le major federal Paul Ceresole qui, en sa qualite de membre du Conseil

d'Etat du canton de Vaud, etait sorli en 1863 de l'etat-major federal, ayant donnö

sa demission de lasusditcautorile,a repris Ie rangqu'il occupait dans cet elat-major.
M. Cuenod, capitaine ä Tötat-major federal du genie, a demande sa dömission

de la place de Directeur des travaux de fortification. Le Conseil federal lui a

accorde sa demande avec remerciements de ses Services et a designe pour le

remplacer M. Jules Dumur, de Lutry (Vaud), lieutenanl ä l'etat-major federal du genie.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nommö :

Le 14- decembre, M. Garin, Auguste, k Yverdon, 1er sous-lieut. medecin-adjoint.
Le 15, MM. Jaccard, Arthur, ä Ste-Croix, 2't sous-lieutenant du centre n» 3 du

112« bataillon, R. F.; Von Gunten, Charles, ä Yverdon, capitaine de la compaguie
de carahiniers n» 5, R. C.; Diibochet, Alois, ä Montreux, capitaine de la compagnie
de carabiniers n« 62, Ii. F.; Moreillon, Gustave, ä Bex, 2<i sous-lieutenant de la
compagnie de carahiniers n° 73, M. F. Borgeaud, Francois-Emile, ä Pully, l01'

sous-lieutenant porte-drapeau du M>° bataillon, E ; Constancon, Alfred, k Yverdon,
capilaine du centre n» 1 du »161-' bataillon, E.; Moulinie, William, ä Aigle, lerSous-
lieutenant vötörinaire ; Coulin, Ed.-Henri, a Montreux, l"r sous-lieut. vötörinaire.

Le 18, M. Maire, Abram-David, ä Yaulion, !<•'' sous-lieutenant du centre n° 2 du
2Ge balaillon, E.

Le 21, M. Meigniez, Chs, ä Yverdon, lieut. de lacomp. de carabiniers n» 4, R. C.
Le 22, M. Chavannes, Edouard, ä Lausanne, 2»' sous-lieutenant de la batterie

attelöe n» 50, R. F.

Le Journal Italien YOpinione a reQu la declaration suivante du general A. La
Marmora, donl on nous demande la reproduction :

Quoique traque ä plusieurs reprises d'aecusations calomnieuses de la presse
pour la pari que j'ai prise ä la conduite de l'armee dans les Operations de la
derniere guerre je n'ai cru ni convenable ni digne de repondre ä de telles allaques,
contre lesquelles ma conscience me couvrait suffisamment. J'esperais el j'esperc
encore que les discussions dont le Parlement sera probablement le theätre m'au-
raient fourni l'occasion de me justifier d'une maniere complete et devant un
tribunal compötent.

Mais je ne puis garder le silence ä l'egard d'une assertion que je lis dans un
ouvrage de M. Rüstow qui vient de nie tomber enlre les mains: La guerre de

1866 en Allemagne et en Italie, parlie 5e, page 393. II y est dit qu'ensuite de la
balaille de Custozza j'aurais envoye aux deux generaux Cialdini el Garibaldi les

telegrammes suivants: « Desastre irreparable. Couvrez la capitale » et: « Desaslre

irreparable. Couvrez Brescia. » Cette assertion est completement fausse. Jamais

je n'ai pense, ni dit, ni öcrit, ni telögraphie que le resultat de l'affaire de Custozza
füt un desastre, et encore moins un desastre irreparable; jamais je n'ai emis d'or-
dres dans cet esprit. Je peux au contraire prouver tout l'oppose avec des
documents en mains.

Cette affirmation du sentencieux professeur et critique d'art et d'histoire militaire

contemporaine peut aller avec les milliers d'inexactitudes dont la partie
descriptive de son travail est remplie, ce que peut facilement apprecier quiconque
a pris part aux Operations, ou les a simplement suivies dans les documents et
rapports officiels. Le gönöral d'armöe,

(Signe) Alfonse La Marmora.
Florence, 16 decembre 1866.


	Nouvelles et chronique

